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RESUME  
L'une des sources, non écrite, fondamentale pour la légalité administrative. Elle n'apparaît pas 
dans le corps des textes juridiques, mais la jurisprudence l'utilise comme une technique 
juridique, reconnaissant sa valeur normative et la nécessité de la respecter par l'autorité 
administrative, sous peine d'illégalité ; Ce sont les principes généraux du droit (PGD) qui 
balisent par leur contenus et effets tous les domaines d'exercice des compétences administratives. 
MOTS CLES Légalité administrative – jurisprudence – Principes généraux de droit (PGD). 
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